
Saint Cirgues en Montagne 07 
Site d’orientation du Pal  

28 et 29 Janvier 2012 
 

Réglementation : 
 
Le règlement appliqué est celui de la Fédération des Sports Et Loisirs 
Canins www.fslc-canicross.net 
Sans notre compagnon à quatre pattes, nous ne pouvons nous adonner 
à nos activités. Tout doit donc être mis en œuvre pour le respecter. 

 
QUELQUES RÈGLES ESSENTIELLES À RESPECTER: 
 

� le chien doit toujours être attaché (pas de collier étrangleur) 
� le chien doit toujours courir devant le conducteur 
� il est interdit de tirer ou de maltraiter le chien 
� le concurrent qui dépasse ou tire son chien, sera pénalisé. 
� Ne pas oublier de ramasser les oublis de nos toutous ! 

 
 
Epreuve comptant pour l’attribution des points des Chiens d’Or FSLC 
Epreuve comptant pour l’attribution des points du CROCC 
 
Les organisateurs sont couverts par une police d’assurance. Les licenciés et non licenciés (licence 
journée) bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à la licence de la F.S.L.C.  
Les concurrents doivent être assurés personnellement contre les risques d’atteinte physique et 
contre les actes du chien qu’ils ont sous leur garde, pendant toute la durée de la manifestation 
(responsabilité civile 
 

 
 

Si vous souhaitez vous initiez au canicross-canivtt rejoignez 
Le CTNI07, le club d’Ardèche – Drôme !  

Contact : secretairectni@hotmail.fr   

http://ctni07.e-monsite.com/  

 

   Chiens d’Or FSLC 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

                          

www.ctni07.e-monsite.com 

en partenariat avec le (Syndicat Mixte de la Montagne Ardéchoise) 

Courir, Marcher ou skier avec votre chien… 
Course ouverte à TOUS… 

(Possibilité de prêt de chiens…) 

1er Canicross blanc organisé par 

 Challenge Rhône-Alpes de Canicross 



Samedi 28 Janvier 

      Site orientation du pal 
 

 

 

Restaurant le Volcan 

 
Dimanche 29 Janvier 

      Site orientation du pal 
 
 

Ski Joëring                           5,5 km 
Canicross Blanc                  5,5 Km 
Caniraquette                        5,5 Km 
Chien de traîneau (demo)    5,5 km 
Repas commun (à réserver) 
 
Ski Joëring                          5,5 km 
Canicross blanc                  5,5 km       
Caniraquette                       5,5 km 
Chien de Traineau (demo)  5,5 km 
Course enfant                      1,5 km 
Remise des prix pour tous 

14h00 
14h45 

 15h30 
 16h30 
 19h30 

 
9h00 
9h45 

10h30 
11h30 
13h30 
14h30 

Tout le week end présence de stands. Douche et toilette à disposition sur la 

stake out.    
Tarifs 

ATTENTION : Majoration de 3 € pour les inscriptions le jour même.  

Cocher la ou les cases correspondantes. 

Remarques :  

• * Course Traineau gratuite si participation 2 jours au canicross ou ski 

joering ou caniraquettes 

• Il est interdit de faire 2 courses adultes avec le même chien. 

 Il faut donc 2 chiens pour les personnes faisant Canicross et ski 

joering.  

 Un chien peut faire une course adulte et une course enfant. 

• Pas de classement pour la caniraquette : récompense par tirage au sort. 

• Les distances pourront varier en fonction des conditions climatiques. 

 

FORMULAIRE D’ENGAGEMENT 
 

CANICROSS DE SAINT CIRGUES 28/29 JANVIER 2012 
 

CHIEN 1 : NOM ……………………………………..….    RACE : ………………..………………… 

N° TATOUAGE  ou PUCE: .............................................................. □ canicross □ ski joering 

date de naissance :………………………………………………. 
PROPRIÉTAIRE :……………………………………………………..  □ caniraquette  
(Présentation du carnet de santé sur place obligatoire)            □ Traîneau  

 
CONCURRENT        

NOM…………………………………………………PRENOM:…………………………………… 

DATE DE NAISSANCE: ......……./…………../...............      □ Homme   □ Femme 

ADRESSE:.................................................................................................................................. 

CODE POSTAL: ................................ VILLE: ......................................................................... 

ADRESSE E-MAIL : …………………………………………………….TÉL :……………………….. 
 

Numéro LICENCE  F.S.L.C.(*):...............……………………….(*)Joindre photocopie de la 
licence. 

Pour les non licenciés, Joindre une photocopie de licence sportive valide ou un certificat 
médical de non contre indication à la pratique du canicross ou ski joering de moins de 1 
an.(cela ne concerne pas le caniraquette)  
 
Autorisation parentale pour les mineurs : 
Je soussigné (Nom, Prénom) ……………………………………………… autorise mon 
fils, ma fille mineur(e) ……………………………………… à participer à l’épreuve de 
Vals les Bains 
Date : ……………………….  Signature : 
 

Inscription et règlements (à l’ordre du CTNI07) à envoyer avant le 22 Janvier 2012 
Par mail :secretairectni@hotmail.fr   ou 

A 
De Fenoyl Geoffroy 

Le Prat  
07600 Vals les Bains 

Renseignements : 06/50/34/27/49 www.ctni07.e-monsite.fr 

 

Epreuve 
coureurs 

FSLC Autres 

Canicross  (1 course)                                   8 €  12 €  

Canicross (2 courses samedi et dimanche) 12 €  16 €  

Ski joëring (1 course)                  8 €  12 €  

Ski Joêring (2 courses samedi et dimanche)                        12 €  16 €  

Repas samedi soir au restaurant le Volcan 12,5 €  12,5 €  

Caniraquettes (1 course) 8 €  12 €  

Chiens de traîneau (1 ou 2 courses en demo)* 14 €  14 €  

Canicross enfant 4 €  7 €  

Caniraquette ( 2 courses samedi et dimanche)  12 €  16 €  

 


